Les docteurs en SHS et le monde de l’entreprise
Quelle peut bien être la place d'un docteur dans mon entreprise ? Telle est la question qui reflète la position des responsables des ressources humaines quant à l'embauche de docteurs de SHS dans leur entreprise. Cette interrogation résume toutes les difficultés auxquelles sont confrontés les docteurs des SHS lorsqu'ils abordent le monde de l'entreprise.

La présence de docteurs SHS au sein des entreprises est anecdotique (9 % des diplômés de 1994 occupent un emploi en entreprise en éliminant l’enseignement privé d’après l’enquête Céreq). Mais la question risque de surgir compte tenu de l’écart croissant entre le nombre de diplômés et le nombre de postes dans l’enseignement supérieur et la recherche publique dans ces disciplines (Lettres, sciences humaines et sociales, sciences juridiques politiques économiques et de gestion). L'intérêt porté à leur égard par le secteur privé est réduit et se focalise seulement sur quelques spécialités pointues de certains domaines tels que la fiscalité, la comptabilité, le droit... L'entreprise souhaite alors embaucher un expert. Dans ce cas, le doctorat ou plutôt le sujet de thèse est le signal d'une compétence recherchée par les recruteurs. Le docteur peut alors tirer avantage de son diplôme de doctorat. 

Cependant, pour l'embauche d'experts,  il convient de souligner que la préférence du recruteur n'est pas en faveur du jeune docteur fraîchement diplômé de l'université. En effet, pour ce type de poste, le jeune docteur est directement en concurrence avec des personnes dont les compétences sont reconnues et validées par leur passé professionnel. Le jeune docteur peut alors apparaître comme le dernier recours, faute d'experts plus expérimentés. Par ailleurs, l'embauche d'un expert n'est pas toujours privilégiée puisque les entreprises peuvent recourir aux services de cabinets de consultants pour des problèmes spécifiques. Le recrutement est seulement envisagé lorsqu'il s'intègre dans le fonctionnement à long terme de l'entreprise.

Les entreprises méconnaissent les docteurs de SHS. La productivité et l'employabilité des docteurs ne sont pas évaluées, notamment en raison d'une totale ignorance du travail de thèse, des compétences mobilisées pour l'obtention du doctorat et des recherches académiques menées au sein des universités. Ceci est entretenu par l'absence de recherches menées au sein des entreprises et l’absence de relations entre les entreprises et les équipes de recherche en SHS. Les discours tenus reconnaissent et soulignent l'intérêt de la recherche dans les SHS, mais si des entreprises peuvent par exemple recourir au service d'un sociologue pour analyser l'organisation du travail, elles sont généralement plus enclines à faire appel à des cabinets de consultants. La sollicitation d'équipes universitaires reste très marginale. L'internalisation de telles études pourrait être une source d'emplois potentiels pour de jeunes docteurs ; mais pour ce type d'études, les entreprises ne perçoivent pas la pertinence d'une embauche à long terme et ne voient pas comment exploiter leurs compétences et leurs connaissances en dehors d'une étude précise correspondant à leur thème de thèse. 

Cette ignorance est source de discrimination d'autant plus que les docteurs de SHS se retrouvent en concurrence avec d'autres diplômés sur le même type d'emploi. La préférence des recruteurs est nette : elle n'est pas pour les diplômés de thèse. En effet, ils n'ont pas en partie les qualités appréciées par les recruteurs, à savoir une expérience du monde de l'entreprise. Cette inexpérience de l’entreprise et leur âge ne renvoient pas de signaux positifs au recruteur qui doute de leur adaptabilité rapide dans la firme. Ainsi, les docteurs sont embauchés en fonction d'autres critères que leur diplôme de doctorat. Ces embauches dépendent notamment de leur aptitude à expliciter leurs compétences acquises pendant la préparation du doctorat ou non. On peut à cet effet signaler l’aide que peut apporter l’ANPE avec ses stages “bilans de compétences”.

Dans ces disciplines, acquérir une expérience de l'entreprise par la réalisation d'une thèse en entreprise (à l'occasion d'une convention CIFRE par exemple) paraît peu réaliste. En effet, la perception de l'apport de thésards en SHS dans l'entreprise est à l'image de celle des docteurs. Comment occuper pendant trois ans un thésard alors que la durée moyenne des projets est d'une année ? Dans ce cadre, les docteurs de SHS se trouvent concurrencés par les stagiaires des grandes écoles et désavantagés compte tenu de leur coût pour l'entreprise comparativement à d'autres diplômés et de la réputation attachée aux grandes écoles. Une présentation du travail de thèse non pas seulement comme un travail homogène d’une durée de trois ans mais aussi comme la succession de projets peut constituer un atout pour une entrée dans le monde de l’entreprise.
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